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NOTAIRES 

 
SELARL  titulaire d’un office notarial 

 
 

 
En cas de litige non résolu avec un notaire, vous avez la possibilité de saisir le Médiateur du notariat à l’adresse suivante (site internet) : 

https://mediateur-notariat.notaires.fr 

 

1, rue de Kergorlay 
50750 CANISY 

 
TELEPHONE 02 33 77 44 90 

TELECOPIE 02 33 77 44 91 
E.mail : marie.legentil@notaires.fr 
E.mail : nicolas.lair@notaires.fr 

 

 

 
RENSEIGNEMENTS NECESSAIRES 

A LA CONSTITUTION D’UN DOSSIER DE DIVORCE 
 
ETAT CIVIL COMPLET DES EPOUX (profession, adresse…)  
 
LIVRET DE FAMILLE ET PIECES D’IDENTITE DES EPOUX 
 
NUMEROS DE SECURITE SOCIALES ET CAISSE DE RATTACHEMENT DE 

CHACUN DES EPOUX 
 
TITRE DE PROPRIETE DES BIENS IMMOBILIERS 
 
RELEVE DES COMPTES BANCAIRES A PARTAGER 
 
RELEVE DES ASSURANCES VIES SOUSCRITES PENDANT LE MARIAGE 
 
DOCUMENTS RELATIFS AUX EMPRUNTS EN COURS 
 
JUSTIFICATIFS DES BIENS RECUS PAR DONATION OU PAR SUCCESSION 

PENDANT LE MARIAGE (actes notariés, relevés de compte, déclarations de don manuel) 
 
PRESENCE OU NON D’UNE PRESTATION COMPENSAROIRE 
 
NOMS ET COORDOONEES DES AVOCATS REPRESENTANT CHACUN DES 

EPOUX 
 

 


